Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 29, « Regroupement des factures », nos soulignés
Préambule :
« Le client peut demander à Gaz Métro de regrouper ses factures aux fins de leur transmission. Gaz Métro est autorisée à facturer au client les frais réels de ce service. » 
Questions :

28.1 En moyenne, quels sont les frais réels associés au service de regroupement des factures et qui sont ensuite facturés aux clients ?
28.2 Quel est la nature des frais associés au service de regroupement des factures ?
Réponses :
28.1
La possibilité de facturer au client les frais réels du service de regroupement de factures est une nouvelle proposition dans le cadre de la proposition des Conditions de service. 

SCGM ne facture, actuellement, pas de frais pour un tel service. Elle ne détient donc pas de données sur les frais moyens facturés.

28.2
Les frais réels associés à un éventuel service de regroupement des factures du client sont de nature administrative. Ils ont trait à l’identification des adresses de service du client dans les systèmes de facturation, l’arrêt des factures du client, tous les mois, pour chacune de ses adresses de service afin de les regrouper pour fins de transmission, leur conservation en un lieu sécurisé en attente de transmission et au mode manuel de transmission. 
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